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Source

Encourt la cassation 1'arrét d'une cour d'appel de renvoi qui, pour refuser d'examiner un moyen tiré de la
prescription, retient que ce point de droit, n'ayant pas été soumis a la Cour de cassation lors du premier
pourvoi, a acquis l'autorité de la chose jugée. En effet, la cassation d'une décision emporte son
anéantissement et a pour effet de replacer les parties dans 1'état ou elles se trouvaient auparavant, la
juridiction de renvoi étant des lors saisie de 1'ensemble du litige, y compris des points de droit relatifs au
fond qui n'avaient pas été expressément visés par le premier pourvoi.
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